
PRESCRIPTIONS URBANISTIOUES

' I. le terrain est deatiné à la construction d'habitation*

t ?, Tes habitations auront au moine 60m'5 de superficia au eol.

t 3. Implantation des construotione*
' Ta diatance âee façade» arrières e-t latérales à toute limite de

parcelle sera de 4-K minimua. Un recul de 5m minimum egt prévu
pour chaque habitation, par rapport à l'alignement renaelgné
BU plan.
Toute f&ç&âe vere rue doit avoir une largeur minimuffl de Troètrea.

! 4. Genre et aspect des conatructionei

Sont seules autoriséee lee oonetruotions e usage d'habitation»
en ordre ouvert iaol's, du type villa ou bunfçalow,
Aucune façade ou pi^çnon ne pourra être aveugle.

.Toutes lee façades et Bouches de oheminéee d'une même construction,
seront réalistes suivant un des modea ci-aprèe: pierre c&loaire,

' moèllone de grèe ou calcaire, en appareil brut et rejointoyée eo
creux, briquée rouge-brun rugueuseB,briqueB peintes dane la
i^amme des crie clair ou blanc casaéyblooe de béton ou "briquée
cr<spi8 de cette fflême tonalité; le boie ne peut être utilisa que
comme élément décoratif,et ne peut couvrir plue du quart de la

< de la surface des élévatione.
Tas encadrements des baiea seront de l'un des matériaux ci-deaauB.

^i Aucune constructione ne pourra avoir plue d'un étage*
i l.ee toituree seront à versante>inclinés de 20° minimua, en

tuilea noireB natee,en ardoieee naturelles ou en ardoieeB
&rtif>ioi<lleB» tein-téeB noiree dans la m&eee.

les toituree fc la maneard aont à prohiber.

5. Sont autorisée,lea arrièrea 'bâtiments de 30m2 de surface mftylm'n
et "Ïm de hauteur totfile m&ximun en matériaux identique h oewc Au

;• bâtiment prinoipal, sauf pour la toiture qui peut être pla-bo»

1-; 6. lee olôturee auront au aaximum Im20 de hauteur;ellae ne pourront
être r'^alie^ea qu'en treilli, haies vives ou file eoutenua Tar de»
piquots en fer ou de béton; toutefois elles pourront comprendre à
la "base une dalle de 30cm de hauteur maxtmujc ou une maçonnerie de
briques ou de moellone de C',50œ de hauteur maximujn.

7. les dépôts de mitraillee et de véhicuJes usagéa sont interdits.


